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N° Sécurité sociale : ………………….
Madame la Présidente 
Commission de Recours Amiable CAVIMAC
Le TRYALIS,
9 rue de Rosny,
93100 MONTREUIL

Le 12 novembre 2021
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Objet : Demande de prise en compte de trimestres au titre de l’assurance vieillesse conformément à l’article L 382-15 du code de la Sécurité sociale.

Madame la Présidente,



Mon relevé individuel de situation présente une omission. En effet, j’ai été admise dans la Communauté du Monastère du Carmel, "La Ratrie", 31/33 rue de la Pérelle, 61250 CUISSAI, le 15 octobre 1990.
Or la validation des périodes commence au 1er octobre 1992. Les 7 trimestres allant du 1er janvier 1991 au 30 septembre 1992 sont manquants. De plus, 3 trimestres sont manquants en 2006 et 2 trimestres en 2007 (la base de cotisation pour les années 2006-2007 est insuffisante).
Le 8 mars 2021, j’ai demandé à la Cavimac de prendre en compte ces périodes omises au titre de l’assurance vieillesse et de me délivrer un nouveau relevé de situation. Le 19 avril 2021, j’ai adressé l’attestation de la Communauté et renouvelé ma demande. J’ai de nouveau renouvelé cette demande 6 septembre 2021.
À ce jour, je n’ai pas reçu de réponse. Ce qui correspond à un rejet de ma requête (code de la Sécurité sociale, article R 382-87, al. 1).
J’ai donc l’honneur de saisir votre Commission de Recours Amiable aux fins d’infirmer le refus implicite de la Cavimac et de prendre en compte, au titre de l’assurance vieillesse, les périodes omises.
Le droit applicable
Comme l’a rappelé à maintes reprises la Cour de cassation, les conditions d’assujettissement des ministres du culte et des membres de congrégations et collectivités religieuses découlent exclusivement des dispositions de l’article L 382-15 du code de la Sécurité sociale.
De plus, le Conseil d’État a déclaré illégal l’article 1.23 du règlement intérieur de la Cavimac.
La Cour de cassation a précisé que dès lors qu’une personne avait un engagement religieux manifesté notamment par un mode de vie en communauté et par une activité exercée essentiellement au service de sa religion, elle remplissait les conditions d’assujettissement de l’article L 382-15 du code de la Sécurité sociale.
Les faits
J’ai été membre de la Communauté des Carmélites d’Alençon du 15 octobre 1990 au 22 septembre 2007. La Cavimac connaît cette communauté puisqu’elle en affilie les membres.
À partir du 15 octobre 1990, j’ai résidé au monastère, j’ai eu un mode de vie en communauté, j’ai eu le même rythme de vie, de prière, de travail que les autres sœurs de la communauté. J’ai exercé mon activité exclusivement au service de ma religion.
Je n’ai été affiliée à la Cavimac qu’à partir du 1er octobre 1992, c’est-à-dire après ma première profession des vœux religieux, survenue le 15 juillet 1992, ce qui n’est pas conforme à la loi.
Lorsqu’elle m’a affiliée au 1er octobre 1992, la Cavimac devait examiner ma situation précédente et avait alors l’obligation d’appeler les cotisations – alors non prescrites – afférentes aux 2 années précédentes. 
Ma demande
Je vous demande, conformément au code de la Sécurité sociale, et notamment des articles L 382-15 et R 382-84 al 3, de prendre en compte ma période d’activité religieuse allant du 1er janvier 1991 au 30 septembre 1992 et du 1er juillet 2006 au 30 septembre 2007.
En cas de réponse négative, je serais fondée à saisir le Pôle Social du Tribunal Judiciaire aux fins de faire condamner la Cavimac à prendre en compte la période d’activité omise et à réparer le préjudice subi.
Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes salutations distinguées.
J………… R………….

Pièces jointes.
Relevé individuel de situation
Requête : Courriers du 8 mars, 19 avril et 9 septembre 2021.
Attestation de Sœur Isabelle P………...
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